
                                               

                                               

 
 

COMMISSION DE LA FORMATION ET DE LA VIE UNIVERSITAIRE 

        Séance du 15 mai 2018 

 

DELIBERATION  

N° CFVU 28-SFP-002 

relative au régime des études et contrôle des connaissances du Master 2ème année  

domaine Sciences, Technologie et Santé, mention Ethique,  

parcours Ethique du soin et recherché (Philosophie, Médecine, Droit) 

Année universitaire 2018/2019 

- Vu le code de l’éducation, et notamment : 
 

 L’article L612-6 relatif à l’accès aux formations du deuxième cycle conduisant au diplôme national 
de master, 

 Les articles L613-3 à L613-6 relatifs à la validation des acquis de l'expérience pour la délivrance 
des diplômes, 

 son article L.712-6-1 relatif aux compétences de la CFVU, 

 les articles D123-12 à D123-14 relatifs à la construction de l'Espace européen de l'enseignement 
supérieur,  

 les articles D613-1 à D613-13 relatifs aux grades, titres et diplômes, 

 les articles D613-17 à D613-25 relatifs aux diplômes en partenariat international, 

 les articles D613-26 à D613-30 relatifs aux étudiants handicapés, 

 les articles R613-32 à R613-37 relatifs à la validation des études supérieures antérieures et 
validation des acquis de l'expérience, 

 les articles D613-38 à D613-50 relatifs à la validation des études, expériences professionnelles 
ou acquis personnels pour l'accès aux différents niveaux de l'enseignement supérieur, 

 

- Vu l’arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme de master,  
- Vu l’arrêté du 22 janvier 2014 fixant le cadre national des formations conduisant à la délivrance des 

diplômes nationaux de licence, de licence professionnelle et de master, 
- Vu l’arrêté d’accréditation du 24 mai 2016 autorisant les Universités Toulouse 1 capitole, Jean 

Jaurès et Paul Sabatier à délivrer le diplôme de Master domaine Droit, Economie, Gestion mention 
Ethique,  

- Vu la décision du CA de l’Université Toulouse 1 Capitole du 23 novembre 2004 relative au statut de 
l’élu étudiant, 

RESULTAT DU VOTE 

Nombre de votants : 29 

Voix favorables : 29 



- Vu les chartes des examens en vigueur, 
- Vu l’avis du conseil de la Faculté de Droit et Science Politique en date du 03 mai 2018, 
- Vu la convention d’application à la convention cadre liant l’Université Fédérale Toulouse Midi-

Pyrénées et les établissements du site co-accrédités à délivrer les diplômes nationaux de master,  

La commission de la formation et de la vie universitaire, après en avoir délibéré, décide : 

 

Les règles relatives au régime des études et contrôle des connaissances du Master 2ème année  

domaine Sciences, Technologie et Santé, mention Ethique, parcours type Ethique du soin et 

recherche (Philosophie, Médecine, Droit) sont fixées comme suit,  

 
 

TITRE I – DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 

ARTICLE 1.  OBJECTIFS DE LA FORMATION  

 

Le Master mention Ethique, parcours type Ethique du soin et recherche (Philosophie, Médecine, Droit), est une 

formation universitaire permettant aux étudiants d’acquérir des connaissances et des compétences en  Ethique 

biomédicale.  

 

ARTICLE 2.  DIPLÔME EN CO-HABILITATION 

 

Le master 2ème année mention Ethique, parcours type Ethique du soin et recherche (Philosophie, Médecine, 

Droit) est organisé en co-habilitation : 

 

ENTRE 

 

L’UNIVERSITE TOULOUSE I CAPITOLE 

2, rue du Doyen Gabriel Marty 

31042 Toulouse Cedex 9 

Responsable pédagogique : Professeur BIOY Xavier 

Responsable administratif : Elsa FABRE – 05.61.63.39.22 – elsa.fabre@ut-capitole.fr 

Gestionnaire de scolarité : Delphine CABANEAU – 05.61.63.35.83 – delphine.cabaneau@ut-capitole.fr / 

scolformprof08@ut-capitole.fr 

 

ET 

 

L’UNIVERSITE TOULOUSE II JEAN-JAURES 

5, allée Antoine Machado 

31058 Toulouse Cedex 9 

Responsable pédagogique et coordinateur général : BASTIANI Flora 

Responsable administratif : Sylvie FONTES – 05.61.50.44.22 – fontes@univ-tlse2.fr 

Gestionnaire de scolarité : Danielle GRENIER – 05.61.50.41.24 – danielle.grenier@univ-tlse2.fr 

 

ET 

 

L’UNIVERSITE TOULOUSE III PAUL SABATIER 

133,  route de Narbonne 

31062 Toulouse Cedex 9 

Responsable pédagogique : Professeur BUJAN Louis 

Responsable administratif : Anne-Marie COMBES – 05.62.88.90.03 – amedra12@adm.ups-tlse.fr 

Gestionnaire de scolarité : Marianne DELRIEU – 05.67.77.10.41 – mdbr.secuniv@chu-toulouse.fr 

 

mailto:delphine.cabaneau@ut-capitole.fr
mailto:fontes@univ-tlse2.fr
mailto:mdbr.secuniv@chu-toulouse.fr


ARTICLE 3.  ACCES DE PLEIN DROIT 

 

L’inscription annuelle à la 2ème année du Master  mention Ethique, parcours type Ethique du soin et recherche 

(Philosophie, Médecine, Droit), est ouverte de plein droit  aux étudiants titulaires du master 1 mention éthique 

parcours type Ethique du soin et recherche (Philosophie, Médecine, Droit). 

 

ARTICLE 4.  AUTRES POSSIBILITÉS D’ACCÉS 

Les étudiants qui n’ont pas un accès de plein droit à cette formation peuvent être autorisés par la commission 

pédagogique d’admission à s'inscrire après validation des études, expériences professionnelles ou acquis 

personnels. 

 

 

ARTICLE 5.  INSCRIPTIONS 

 

Les étudiants doivent s’inscrire dans leur université d’origine dans laquelle ils devront s’acquitter des frais 

d’inscriptions.  

 

 

ARTICLE 6.  LE REDOUBLEMENT. 

 

Le redoublement est possible, et est soumis à l’appréciation du jury.  

 

 

 

TITRE II – LES ENSEIGNEMENTS 

 

 

ARTICLE 7.  ORGANISATION DE LA FORMATION. 

 

Le master 2ème année, mention Ethique, parcours type Ethique du soin et recherche (Philosophie, Médecine, 

Droit), est organisé sur deux semestres. Cette année est composée d’unités d’enseignement (UE) donnant droit 

à des crédits (ECTS). Le premier semestre comprend 6 unités d’enseignement, le second semestre, 4 unités 

d’enseignement, totalisant respectivement  30 et 30 crédits. Le contenu et les modalités de contrôle des 

connaissances sont explicitées en annexe du présent document. 

 

Service d’Enseignement à Distance (SED) : Tous les enseignements dispensés en master 2ème année sont 

accessibles à distance. Pour bénéficier de ce service des droits supplémentaires sont à acquitter à l’Université 

Toulouse II Jean-Jaurès.   

 

 

ARTICLE 8.  STAGE (Voie professionnelle et voie recherche) 

 

Un stage obligatoire d’observation en milieu médical est réalisé au cours du quatrième semestre. 

L’étudiant rédigera un mémoire à la fin du stage. Ce dernier mémoire sera évalué par les enseignants et 

permettra la validation de cette UE. Les terrains de stage sont autorisés par l’enseignant responsable de la 

Faculté de Médecine de Rangueil (Professeur Bujan). 

 

 

ARTICLE 9.   ORGANISATION DES EXAMENS 

 

Il existe une session unique dont les dates sont arrêtées en début d’année par les établissements.  

 

Toute absence à un examen est sanctionnée par la note 0. 

 



Cependant, seront admis à passer la session de rattrapage les étudiants absents à la session unique du semestre 

concerné et : 

 

- Qui peuvent justifier d’un cas de force majeure, c’est-à-dire la réunion de trois éléments qui le rendent 

exceptionnel par nature (imprévisible, irrésistible et extérieur).  

- Et qui ont déposé, auprès de la scolarité de l’université qui organise l’enseignement examiné, un 

justificatif au plus tard dans les 10 jours calendaires suivant la fin de la période d’examen concerné.  

 

 

ARTICLE 10.  MODALITÉS D’ORGANISATION  

 

Les aptitudes et l'acquisition des connaissances sont évaluées par une évaluation correspondant aux modalités 

de contrôle des connaissances de chaque UE qui sont adoptées par l'enseignant et dans le respect du tableau 

annexé au présent arrêté et publiées un mois après la date de rentrée universitaire. 

 

 

 

TITRE III – VALIDATION ET ADMISSION 

 

 

 

ARTICLE 11.  CONDITION DE VALIDATION DES UNITÉS ET DES SEMESTRES 

 

- Les 3ème  et 4ème semestres sont acquis si toutes les UE du semestre sont acquises. 

La compensation semestrielle inter-UE ne s’applique pas pour les 3ème et 4ème semestres. 

Les 3ème  et le 4ème semestre acquis confèrent 30 crédits (ECTS) chacun après la Maîtrise. Ce nombre est 

invariable, quelle que soit la somme des crédits (ECTS) des UE composant ce semestre. 

 

- La 2ème année de Master est acquise si les deux semestres sont validés. 

La compensation inter-semestrielle ne s’applique pas pour les 3ème et 4ème semestres. 

 La seconde année de Master acquise confère 60 crédits (ECTS) après la Maîtrise. Ce nombre est invariable, 

quelle que soit la somme des crédits (ECTS) des UE composant cette année. 

 

- Le diplôme de Master est acquis si les deux années du diplôme de Master sont acquises. 

Le diplôme de Master acquis confère 120 crédits (ECTS) après la Licence. Ce nombre est invariable, quelle que 

soit la somme des crédits (ECTS) des UE composant cette année. 

 

 

ARTICLE 12.  CONDITIONS D’ATTRIBUTION D’UNE MENTION 

 

L’obtention du semestre donne lieu à l’une des mentions suivantes : 

- PASSABLE : Quand la note moyenne est comprise entre 10 et 11.99 

- ASSEZ BIEN : Quand la note moyenne est comprise entre 12 et 13.99 

- BIEN : Quand la note moyenne est comprise entre 14 et 15.66 

- TRES BIEN : Quand la note moyenne est supérieure à 16 

-  

 

ARTICLE 13.  DÉLIVRANCE DU DIPLÔME 

 

Pour être déclaré admis au diplôme mention Ethique, parcours type Ethique du soin et recherche (Philosophie, 

Médecine, Droit),  l’étudiant doit être admis au semestre 3 et au semestre 4. Le jury d’examen peut octroyer des 

points jury. L’obtention du diplôme de master donne lieu aux mentions suivantes :  

 

- PASSABLE : Quand la note moyenne est comprise entre 10 et 11.99 

- ASSEZ BIEN : Quand la note moyenne est comprise entre 12 et 13.99 



- BIEN : Quand la note moyenne est comprise entre 14 et 15.66 

- TRES BIEN : Quand la note moyenne est supérieure à 16 

 

 

 

 

Toulouse, le 28 août 2018, 

 

Corinne MASCALA  

Présidente de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire de l’Université Toulouse 1 Capitole  

 
 

 

Daniel LACROIX 

Président de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire de l’Université Toulouse 2 Jean Jaurès 

 

 

 

 

 

 

 

Jean-Pierre VINEL 

Président de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire de l’Université Toulouse 3 Paul Sabatier  

 

  



Annexe Master mention Ethique, parcours type Ethique du soin et recherche  
(Philosophie, Médecine, Droit) 2018-2019 

 

Équipes de recherche concernées : EA ERRAPHIS (UT2-JJaurès) ; Institut Maurice Hauriou (UT1-Capitole) ; Équipe de 

Recherche Fertilité humaine et CHU Toulouse EA 3694 (UT3-Paul Sabatier). 

S4 UE 1001 

21 ECTS 

 

MEMOIRE 

 

 

Mémoire écrit et 

soutenance 

 

 

 UE 1002  

25h CM - 3 

ECTS 

 

Bioéthiques et 

libertés 

(UT1) 

 

Contrôle 

continu 

UE 1003 

25h CM - 3 ECTS 

 
 Stage en milieu 

médical 

(Faculté de 

Médecine) 

Ecrit 

UE1004 

25 h CM – 3 ECTS 

 

Santé publique et inégalités de 

santé 

(Faculté de Médecine) 

 

Ecrit terminal ou oral 

30 

ECTS 

 

75h 

 

S3 

UE 901 

15 ECTS 

 

Mise en situation 

pratique II 

 

 

Soutenance dossier 

 

 

UE 902 

30h CM– 3 

ECTS 

Droit de la 

santé 

(UT1) 

 

Oral 

terminal 

UE 903  

25h CM- 3 

ECTS 

 

Epistémologie 

de la biologie 

contemporaine 

UT2 

Oral ou dossier 

 

UE 904  

25h CM - 3 ECTS 

 

Ethique et vie 

UT2 

 

 

Oral ou dossier 

 

UE 905  

25h CM - 3 

ECTS 

 

Philosophie 

de la santé 

UT2 

 

Oral ou dossier 

UE 906  

25h CM - 3 

ECTS 

 

LV ou option 

UT2J 

 

 

LV Ecrit 

Informatique 

Dossier 

30 

ECTS 

 

130h 

 


